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URGENT

Objet :  


Conflit avec un locataire



Madame, 



Je viens vers vous pour savoir quel recours nous aurions face à un locataire. 



Je vous explique succinctement la situation et vous transmets tous les documents de ce dossier: M.LINET Stéphane et Melle LANON Cyndie occupaient un de nos logement communal. Le bail a été établi aux deux noms. Le 25 août 2006 Monsieur LINET nous envoie une lettre RAR pour donner un préavis de départ. 

Melle LANON quant à elle nous informe par courrier du 1er septembre 2006 qu’elle ne vit plus dans le logement et qu’elle veut se désolidariser de M LINET. Nous lui avons répondu qu’elle était lié au logement jusqu’au 25 novembre 2006 date de départ de M LINET.

A ce jour, elle nous informe verbalement qu’elle restera dans le logement après le départ. de M LINET. 

Nos questions sont les suivantes :

* sommes nous obligés de laisser le logement à melle LANON ?

* Nous ne souhaitons pas qu’elle prenne le logement  (vu son courrier du 1/09/2006) quels recours avons nous et quelles démarches devons nous faire ?



Nous souhaitons une réponse par fax de votre part sur la procédure à suivre pour le jeudi 05 octobre 2006. Je vous contacte mercredi après midi pour connaître votre position sur ce dossier. 



 Veuillez agréer, Madame l’expression de mes salutations distinguées.










Le Maire,










Gérard LIOT










P/o la secrétaire


P.J : Bail  - 4 pages


Courrier de M LINET


Courrier de Melle LANON et notre réponse








